
BP 248, 38433 Echirolles Cedex - Tél : 04 76 20 56 67 - SIRET 
26381036800062. 
Référence acheteur : 25/028.
L’avis implique l’établissement d’un accord-cadre.
Objet : ACHAT ET LOCATION DE MATERIEL MEDICAL.
Procédure : Procédure adaptée.
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : oui.
Lot N° 01 - Achat de consommables médicaux
Lot N° 02 - Achat d’appareils et instruments
Lot N° 03 - Location de matériel médical
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement 
de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).
Dépôt dématérialisé : Activé.
Remise des offres : 15/09/25 à 12h00 au plus tard.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions 
à l’acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.ville-echirolles.fr
Envoi à la publication le : 07/08/2025.

.

LI2505320

AVIS D’ATTRIBUTION
Identification de l’organisme acheteur : VILLE DE GRENOBLE - 
M. le Maire - 11 Boulevard Jean Pain, 38021 GRENOBLE 01 - Tél : 04 76 
76 36 36 - mèl : marches.publics@grenoble.fr - web : http://www.grenoble.fr 
- SIRET 21380185500015.
L’avis implique un Accord-Cadre.
Objet : Impression, mise en place et suivi de kakémonos sur les can-
délabres grenoblois.
Référence acheteur : 2025_SCP_0072.
Nature du marche : Services.
Procédure ouverte.
Classification CPV : Principale : 79800000 - Services d’impression et 
services connexes.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse ap-
préciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération 
: 20% Critère 2 - Qualité de la prestation de pose/dépose/suivi proposée 
- SC1 - Procédé, méthodologie et dispositif de sécurité utilisés pour la 
pose/dépose, 15% Critère 2 - Qualité de la prestation de pose/dépose/suivi 
proposée - SC2 - Qualité du suivi de la prestation, 15% Critère 3 - Qualité 
des matériaux - SC1 - Qualité, sécurité et fonctionnalité du système de 
fixation proposé, 10% Critère 3 - Qualité des matériaux - SC2 - Qualité des 
kakémonos proposés, 10% Critère 4 - Performances environnementales en 
lien avec l’objet du marché, 30% Critère 1 - Prix des prestations.
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de 
Grenoble - Greffe du tribunal - 2 Place de Verdun - BP 1135 - 38022 Grenoble 
Cedex - Tél : 0476429000 - Fax : 0476422269 - greffe.ta-grenoble@juradm.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Grenoble 
- Greffe du tribunal - 2 Place de Verdun - BP 1135 - 38022 Grenoble Cedex 
- Tél : 0476429000 - Fax : 0476422269 - greffe.ta-grenoble@juradm.fr
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA) : 480 000 euros.
Nombre d’offres reçues : 2.
Date d’attribution : 01/07/25.
Marché n° : 25A0075 - BAY MEDIA FRANCE, 33 BD DU GENERAL 
LECLERC, 06240 BEAUSOLEIL.
Montant HT : 480 000,00 Euros.
Le titulaire est une PME : OUI.
Renseignements complémentaires :
Les montants maximum par an sont définis comme suit : Le montant maxi-

mum total est de 480 000 euros HT sur la durée total du marché (4 ans) , 
soit un montant maximum de 120 000 euros HT.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur 
http://agysoft.marches-publics.info
Envoi le 12/08/25 à la publication.

.

LI2505261

Commune de COUBLEVIE
Le maire de la commune de Coublevie fait connaître que, conformément 
à l’arrêté 38-2025 en date du 7 août 2025, il sera procédé à une enquête 
publique sur le territoire de la commune de Coublevie portant sur :
- La réaffectation du foncier de l’ancienne école du Bérard en pôle de santé ;
- La rétrocession éventuelle d’une portion de la rue du 11 novembre 1918 
aux riverains ;
- La modification du sens de circulation de la rue du 11 novembre 1918.
L’enquête publique se déroulera en mairie de Coublevie 11 chemin d’Or-
geoise, du 01/09/2025, 9 heures, au 30/09/2025, 12 heures pour une 
durée de 30 jours.
A cet effet, Madame Pascale POBLET est désignée commissaire enquêtrice.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses obser-
vations, propositions et contrepropositions du 01/09/2025 au 30/09/2025 
inclus selon les modalités suivantes :
. Sur le registre d’enquête publique, établi sur feuillets non mobiles, coté 
et paraphé par la commissaire enquêtrice, tenu à disposition du public 
en Mairie, 11, Chemin d’Orgeoise 38500 Coublevie, aux jours et horaires 
précités d’ouverture.
. En les envoyant par courrier électronique à l’adresse sécurisée suivante 
: enquete.poblet@gmail.com
Les contributions transmises par courriel seront ajoutées dans les meilleurs 
délais sur le registre papier et donc visibles par tous.
. En les adressant par voie postale à la commissaire enquêtrice au siège 
de l’enquête : Mairie de Coublevie à l’adresse suivante : Madame Pascale 
POBLET, commissaire enquêtrice Mairie de Coublevie, 11, Chemin d’Or-
geoise 38500 Coublevie. Elles seront également annexées au registre 
d’enquête.
Madame Pascale POBLET, commissaire enquêtrice, se tiendra à la dispo-
sition du public en Mairie, 11, Chemin d’Orgeoise 38500 Coublevie, pour 
recevoir les observations écrites ou orales aux jours et heures suivants :
. Permanence n°1 le jeudi 4 septembre de 17h à 19h ;
. Permanence n°2 le mercredi 10 septembre de 10h à 12h ;
. Permanence n°3 le samedi 27 septembre de 9h à 11h.
A l’issue de l’enquête, la commissaire enquêtrice transmettra son rapport et 
ses conclusions motivées à Madame le Maire de Coublevie dans un délai 
d’un mois à compter de la clôture de l’enquête. Le rapport et les conclusions 
du commissaire enquêtrice seront tenus à la disposition du public pendant 
un an à la mairie de Coublevie.
A l’issue de l’enquête publique, le Conseil Municipal de Coublevie se pro-
noncera par délibération sur l’approbation de :
- La réaffectation du foncier de l’ancienne école du Bérard en pôle de santé ;
- La rétrocession éventuelle d’une portion de la rue du 11 novembre aux 
riverains ;
- La modification du sens de circulation de la rue du 11 novembre.

.

LI2505171

SOCIETE SOPODIS
Avis d’ouverture au public d’une surface de vente

La société SOPODIS exploite un ensemble commercial à l’enseigne SUPER 
U situé à l’adresse suivante : Centre commercial Grand Val 67, rue de la 
Dragueline 38530 PONCHARRA.
Par des publications des 23 et 25 décembre 2020, la surface de vente exis-
tante du mail commercial et des sas d’entrées de 588 m² a été déclarée à 
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